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OFFICE CENTRAL SUISSE DU TOURISME

ZURICH

Comptes annuels

1944

Rapport de la Commission de Contröle
sur la revision, operee les 5—7 mars 1945,

du bilan et des comptes de l'O.C.S.T. en 1944.

La revision des comptes et du bilan a permis de constater la parfaite
concordance des livres avec les ecritures de l'annee. Les biens et l'actif de

l'O.C.S.T., de meme que ceux du fonds special pour concours litteraires et
grapliiques administre ä part, ont ete reconnus conformes aux livres de comptes.
Le controle de caisse effectue le 15 septembre 1944 n'a fait l'objet d'aucune

remarque. Toute la comptabilite fait, dans son ensemble, une excellente

impression.

L'excedent de depenses de fr. 41 813.51 en 1944, a ete couvert par le fonds
de compensation, dont le montant s'eleve encore ä fr. 477 707.40.

Nous proposons ä l'Assemblee generale d'approuver le bilan et les comptes
de l'exercice 1944 et d'en donner decharge aux organes administratifs de

l'O.C.S.T.

Les reviseurs:

Zurich, le 7 mars 1945.

Riifenacht, president,
F. Tissot,
P. Juon.
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